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Le redacteur du «Bulletin des officiers vaudois»: Capitaine Alain Freise

Ch. Des Osches 7 - 1009 Pully - Tel. (+ 41) 078 613 38 91 E-mail: rms-defense@military.ch

EDITORIAL

24 janvier 2003, reflets historique

L'independance du Pays de Vaud en 1798:

sur le chemin de la Suisse moderne

Pendant
presque quatre cents ans, de 1415 ä 1798, le brave Ours de Berne gouverne l'Argovie et

Pendant presque deux siecles et demi, de 1536 d 1798, le Pays de Vaud.

i Maj D. Koeppel1

X y eut, bien entendu, des
resistances et des revoltes: la
guerre des paysans de 1653 tou-
ctla pratiquement toute l'Argo-

le bernoise et on se souvient
t0uJours, dans la region lema-
!llclue, de la tentative du major
^ayel en 1723. Ces differentes

sistances sont restees rares et
^Piques. On doit se rendre
°mpte que le fait de regner

ssi longtemps n'aurait pas
e Possible en s'appuyant uni-

amerit sur la violence. Gräce
Systeme de milice, une guer-
etait impensable, tant que la

aJorite du peuple refusait de
Se battre.

l0Al0r.S quel fut le secret de ce
ng regne bernois entre Cop-

v et Windisch En resume, la
Ponse se trouve dans le lien

tat1St.ant entre l'ethique de l'E-
Vlsant au bien-etre et la bon¬

ne vieille discipline republicaine.

Chaque bailli exercait son

pouvoir durant six ans et devait
fournir un rapport de gestion.

Les trois principes republicains

de l'election des autorites

politiques, de la limitation
temporaire de leur mandat, de

l'obligation de re'diger un rapport
etaient parfaitement suivis.

Berne, en tant qu'Etat, ne

connut aueune concurrence
jusqu'ä la fin du XVIIP siecle. Le

Systeme de milice bernois etait
cite en exemple au sein de la

Constituante des Etats-Unis
d'Amerique et la Confederation
des 13 cantons erigee en modele.

Peu apres certes, les Etats-

Unis depasseront le cas suisse

dans l'elaboration d'un ordre
entierement democratique et

representatif. Ceci est important

pour la Suisse meme, car
les Frangais se donnent alors

un nouveau systeme politique ä

l'instar des Etats-Unis.

La Republique frangaise
devient alors une source d'inspiration

: les banquets republicains
dans la region lemanique en te-
moignent. La reaction des
anciens regimes, Zürich comme
Berne, s'avere maladroite et
repressive. Des conditions
favorables ä la revolution se creent
au sein de la Confederation. Ce

sont elles qui amenent, en 1797,
le general Bonaparte -
probablement influence par Amedee
de la Harpe - ä mettre en ceuvre
l'integration de la Suisse au

Systeme hegemonique de la
Republique Francaise.

Apres la conquete de Milan,
les transversales alpines du
Valais devenaient une necessite
militaire; Bonaparte pensait
aux immenses tresors publics
des cantons et il envisageait, ä

l'avenir, de s'appuyer sur les

Pres 'deute du Groupement de Lausanne de la SVO.
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unites helvetiques d'ancienne
tradition frangaise. En 1812, ä

la Beresina, ne sauveront-elles

pas les debris de la Grande
Armee

Bonaparte pouvait envisager
la conquete de la Suisse. Apres
ses victoires dans le nord de

l'ltalie, la monarchie
autriehienne dut renoncer ä

l'influence qu'elle exergait dans

notre pays. Ceci sera ratifie en
octobre 1797 dans le traite de

paix de Campo Formio.

Des signes d'ebullition
revolutionnaire en Suisse devaient

permettre aux Francais d'oecu-

per le pays. sous pretexte de sa

liberation. Or. une Constitution
d'importation. redigee sur les

bords de la Seine, ne pouvait,
en aucun cas. convenir aux
Confederes.

Si cette politique a reuni
autant de partisans dans les bail-
lages vaudois, ce fut en raison
du Systeme archat'que pratique
par un regime bernois peu en-
clin aux reformes. II faudra

passer par Paris, ä defaut de
Berne. pour atteindre aux va¬

leurs supremes du moment:
Liberte et Egalite.

Berne ne voulait pas retenir
les Vaudois de force. ses troupes

n'ont pas attaque. II aurait
ete consequent de sa part
d'accepter la Republique lema-

nique proclame'e le 24 janvier
1798, mais ce ne fut point le

cas et Vaud ouvrit ses portes
aux forces frangaises.

En janvier 1798. les Frangais
atteignent rapidement la ligne
Bäle-Payerne-Martigny mais

non au-delä. Ils vont combattre
avec leurs allies helvetiques en

mars 1798 ä Lengnau. Gren-
chen. Fraubrunnen, Grauholz
et ä Neuenegg. La Suisse en
tant que tel n'a donc pas ete li-
be'ree mais conquise. Ceci aura
des consequences majeures :

pendant que Venise capitule
sans resistance face aux Frangais

et perd toute valeur
politique. la resistance suisse

impressionne les Anglais. voire
ies Americains. Ce n'est pas

par hasard que la declaration
de guerre britannique aux Frangais

en 1803 contient le reproche

suivant: «They have. in a

period of peace. invaded the

territory, and violated the in-

dependence of the Swiss na-

tion(...).»

Hormis les interets de la plus

importante des nations alliees

contre la France, la Suisse. en

tant qu'Etat independant. aurait

tout simplement disparu en

1815. Mais gräce surtout ä

l'intervention anglaise. la neutralite

de la Suisse fut reconnue. De

plus, gräce au Pacte federal. la

Suisse reussit ä trouver elle-

meme son aplomb entre 1 ttn-

cien et le nouveau regime-
entre Berne. Vaud et 1'Argovie-
Cet equilibre historique est ä la

base de son developpement
moderne.

lomini. ecrivain de la cause

le'manique de 1798. dut san«

doute y songer en 1822

lorsqu'il ecrivit ceci sur le defetj'

seur de Grauholz: «Jaloux d i-

miter l'avoyer Steiguer. vous

saurez encore defendre votr

liberte».

Texte ecrit par M. J. Stüssi*

chefdelaBibliotheqUe
militaire federal«

Centre d'histoire et de prospective militaire

2" SEMESTRE Cours N° 5: 4 septembre 2003

Cours N° 7: 23 octobre 2003

Cours N° 9: 27 novembre 2003

Cours N° 6: 2 octobre 2003

Cours N° 8: 6 novembre 2003

Saint-Nicolas: 6 decembre 2003, des 17 h 30

Sauf avis contraire, les cours d'histoire et l'assemblee generale ont lieu au Pavillon Ouest du

Centre General-Guisan ä Pully. Adresse electronique: chpm-pully@bluewin.ch.
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La Societe vaudoise des officiers felicite
le divisionnaire Luc Fellay et dresse le portrait du nouveau

Commandant des forces terrestres

^vec Armee XXI on ne dit plus chef, mais commandant des Forces terrestres, detail qui a son importan-
C6; en effet le commandant de corps Luc Fellay sera bien le «patron» de toutes les formations militaires
^rrestres de la nouvelle armee.

¦ Maj Alexis Alain1

Le mercredi 25 juin dernier,

f
onseil Federal a nomme les

ticiers generaux pour l'armee
r-Xl, en particulier le Valaisan
Ll-*c Fellalay, actuel commandant

e la division territoriale 1, qui
est recemment illustre dans
engagement de la Land Task

rorce «COLIBRI», la force de
¦rconstance constituee pour
surer )a securite militaire

ans le cadre du sommet du

^ et du NEPAD (New Part-
ership for Africa's Develop-

fe.^l qui appuyait avec 5600
'"taires les autorites civiles

de s cantons de Geneve, Vaud etdu Valais.

Le divisionnaire Luc Fellay
ans) succedera au comman-

le T«^6 COr?S Jacclues Dousse

tion
aoüt 2003, avec promo-

au grade de commandant
eorps le p> janvier 2004. Le

mmandant de corps Dousse
ra^attache de defense ä Paris.

c «visionnaire Jean-Frangois
rminboeuf reprendra le com-

«ndement de la future «re-

f^ territoriale» (denomina-U°n Armee XXI).

«Le sommet du G8 d'Evian
aurait servi de tremplin ä Luc
Fellay», a-t-on pu lire dans la

presse. C'est en effet possible,
mais c'est aussi un raecourei
un peu rapide pour ceux qui ne
le connaissent pas.

Cet officier general, en effet,
est un brillant organisateur, une
force de travail et un veritable
homme de terrain. II a su egalement

s'entourer d'officiers
efficaces au sein de son etat-major
permanent ä la division territoriale

1, comme dans ces etats

majors d'engagements. Ferme,
il n'est pas du genre ä redis-

cuter les ordres emis. Ce qui
le caracterise aussi, c'est son

langage: concis, clair. complet,
d'officier qui connait l'homme
et ses hommes.

Sa trajectoire caracterise aussi

le visage de l'armee de

demain. Ne en 1947 ä Bagnes,
domicilie ä Martigny et ä

Lausanne, II a fait son lycee ä

Saint-Maurice et ä Sion pour
poursuivre ses etudes de genie
civil ä l'EPFZ. Ensuite, il a

travaille, durant cinq ans, comme
ingenieur dans 1'industrie
privee et egalement enseigne
l'informatique et les mathemati-

-

ques dans une ecole superieure
de commerce de Zürich.

Desireux de revenir aux
sources, il est devenu instructeur

des troupes de forteresse ä

Saint-Maurice. En 1990/1991,
Luc Fellay a suivi les cours de

perfectionnement d'Etat major
de la Schuola di Guerra ä Civi-
tavechia en Italie. De 1992 ä

1994, il a commande l'ecole
d'officiers de forteresse de
Saint-Maurice. Des 1995, il a
dirige' les Ecoles de recrues de for-
teresse/d'artillerie et a ete
commandant de la place d'armes de
Sion.

«En qualite de milicien», il a

occupe des fonctions d'officier

Seeretaire de la SVO.

«Ms
N°8-2l003



jMfeftis©

EMG et a commande le groupe
de forteresse 1, les regiments de
forteresse 19 et 1. Le 1" janvier
1996, il a repris le commandement

de la brigade territoriale
10 avec le grade de brigadier.

Au P'r janvier 2000. il a ete

nomme divisionnaire et
commandant de la division territoriale

1, succedant au divisionnaire

Andre Liaudat.

Homme d'action. decide, le
commandant Luc Fellay a aussi

une capacite ä rentrer en contact
avec les autres. Bien avant le
G8, par la nature des missions
de subsidiarite qu'a la division
territoriale 1, il a rencontre' les

autorites des cantons oü sa trou¬

pe etait susceptible d'etre engagee.

Sachant s'adapter aussi, il
est ä l'ecoute de ses subordonnes

et de ses partenaires. En
contact avec la societe civile. il
connait les preoecupations de

l'economie et a un oeil attentif
sur Ia vie politique de notre pays.

Dans 1' Armee XXI. qui a vu
les officiers generaux diminuer
de 70 ä 46. Luc Fellay sera le
seul, avec le commandant de

corps Christophe Keckeis et le
commandant des forces aeriennes

Hansruedi Fehrlin. ä porter
le grade de commandant de

corps. Ce qui fait deux Romands

aux trois plus hautes fonctions
de I'Armee XXI. A un journa¬

liste alemanique qui soulignait
ce detail lors de la Conference
de presse du Conseil federal-

Samuel Schmid, faisant mine de

taper sur la table, a fait remarquer

que. quand durant des

annees, cela a ete le contraire
personne n'est venu se plaindre

Les officiers vaudois et la

Societe' vaudoise des officiers
souhaitent «plein succes et bon

vent» au nouveau commandant
des Forces terrestres qui aura la

formidable et passionnante
täche de passer ä l'action de mise

en application de PArme'e XXI-

apres une longue periode de

planification.

tffrHO* sso-svo
Aoüt 2003

10«

Groupement
de Lausanne

Mardi 4 novembre 2003,
19 h 00, Bätiment administratif
de la Pontaise (BAP), Conference
du col Aepli sur le theme : «G8:
ombres. lumieres. enseignements».

Vendredi 23 janvier 2004,
des 18 h 30: Commemoration
de l'independance vaudoise,
Palais de Rumine ä Lausanne.

Pour de plus amples informations,

priere de contacter la
presidente du groupement: major
Dominique Koeppel, 021 652 88 58,

e-mail: reconet@bluewin.ch

Programme de la section
«Cavaliers» du Groupement
de Lausanne :

La section «Cavaliers» orga-
nisera cet automne un cours
d'equitation pour de'butants et
officiers desirant se remettre en
seile. 11 aura lieu au manege du
Chalet-ä-Gobet, le vendredi soir
de 19 ä 20 h. II commencera le 3

octobre et comprendra 10 heures.
Le programme fait que l'on passe

progressivement d'apprendre
ä monter et ä descendre correctement

de cheval, pour finir par
savoir le faire partir au galop et
l'arreter, en manege. Coüt forfaitaire:

Fr. 250- pour les 10 heures.

Tenue : libre. mais il est re¬

commande d'avoir une protee

tion pour la tete. Le cours es

ouvert aux officiers et ä leu

e'pouses/epoux. Tous ceux et ce

les qui desirent y participer o

obtenir d'autres renseignements

peuvent s'adresser au col C-¦ '

Ledermann, tf 021 921 25 &»•

fax 021 922 71 45.
3tionsLes lieutenants des promoti

2002. habitant le canton deVaUö*

recevront automatiquement u

bulletin d'inscription.

Gros-de-Vaud

Les 17 septembre, 12 °0..

vembre ä 18 h 30: Stamms

l'hotel-de-Ville d'Echallens.
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